3èmes JOURNEES DE L’AP-HP

Former les aides-soignants à l’évaluation afin de « Mieux évaluer les élèves aides-soignants lors de leur mise en situation pratique du diplôme professionnel ».

P. GAURIER, formateur, Institut de formation en soins infirmiers Charles FOIX, Délégation à la formation.

Objectif principal de la conférence :

Faire connaître un exemple de complémentarité Formation initiale - Formation continue.

L’EMERGENCE DU PROJET


A l’origine, les écoles d’infirmières avaient comme mission de former des élèves infirmières.


Depuis l’arrêté du 30 mars 1992, les écoles d’infirmières s’appellent Institut de Formation en Soins Infirmiers (I.F.S.I.) et leurs missions (Titre 1er, Art. 1er) sont les suivantes :

· formation initiale des infirmiers et des aides-soignants;

· formation préparatoire à l'entrée dans les instituts de formation en soins infirmiers;

· formation continue incluant la formation d'adaptation à l'emploi; documentation et recherche en soins infirmiers.


A ce jour, la mission formation continue ne s’est pas encore développée dans les Instituts de Formation en Soins Infirmiers de l’A.P.-H.P., ceci sans doute pour de nombreuses raisons.


C’est aussi en cela que le projet Formation Continue de l’I.F.S.I. Charles Foix est innovant, c’est en cela aussi que les formateurs qui l’ont pensé et qui le font vivre s’inscrive dans une réelle dynamique de « Réinventer leurs métiers ».


C’est la volonté des acteurs :

· le directeur de l’I.F.S.I. de l’hôpital C. Foix,

· le responsable du service de la formation continue du même établissement,

· et moi-même, formateur en soins infirmiers dans l’I.F.S.I.


et un contexte favorable :

· la mise en œuvre du nouveau programme d’études des élèves aides-soignants (22 juillet 1994, Certificat d’Aptitude aux fonction d’Aides-soignants et d’Auxiliaire de Puériculture),


qui ont permis la naissance du projet :

« Mieux évaluer les élèves aides soignants lors de leur mise en situation pratique du diplôme professionnel ».


En effet, ce nouveau programme stipule dans les modalités de déroulement de l’épreuve de mise en situation en vue de l’obtention du Diplôme professionnel :

« L’évaluation de cette épreuve est assurée par un infirmier participant à la formation des aides-soignants dans une autre école que celle du candidat ainsi que par un infirmier et un aide-soignant du service dans lequel se déroule l’épreuve... ».


Par ce texte, le législateur reconnaît aux aides-soignants le droit de participer à l’évaluation de leurs futurs pairs. C’est un signe important de professionnalisation. L’institution se doit de les accompagner dans ce droit qui devient aussi dans l’exercice de la fonction un devoir.


En résumé, il existe un besoin ciblé en formation pour des professionnels. L’objectif de formation est clair, il faut :

Former les aides-soignants à l’évaluation afin de « Mieux évaluer les élèves aides soignants lors de leur mise en situation pratique du diplôme professionnel ».

LA CONSTRUCTION DU PROJET

Le projet s’articule autour de trois axes principaux :

·  Qui évalue Qui ?

·  Qui évalue Quoi ?

·  Qui évalue Comment ?


et place le participant au cœur de sa formation.

LA DEMARCHE PEDAGOGIQUE


La démarche pédagogique est  habituelle, elle comprend quatre étapes:

· Une étape de sensibilisation.
Elle repose essentiellement sur:
· l’expression des motivations des participants à s’investir dans cette formation.

· la verbalisation de leurs représentations.

· Une étape d’apport de connaissances.
Cette étape:
·  développe des concepts,

· utilise des textes législatifs,

· propose des outils 

nécessaires à l’évaluation.


Les concepts développés sont:
· le concept d’évaluation.

· le concept de contrôle.

· les concepts en Analyse Transactionnelle (concepts fondateurs, autonomie, états du moi, structuration du temps, positions de vie, émotions...).


Les textes législatifs utilisés sont:
· le programme des études conduisant au Diplôme Professionnel d’Aide-soignant.

· le décret n° 93-345 du 15 mars 1993 relatif aux actes professionnels et à l’exercice de la profession d’Infirmier (art. 2 et art. 3)

· la circulaire D.G.S./P.S./D.H./F.H. n° 96-31 du 19/01/96 relative au rôle et aux missions des aides-soignants dans les établissements hospitaliers.


Les outils proposés sont:

· les outils de l’analyse transactionnelle.

· la méthodologie de l’évaluation.

· la grille d’évaluation du D.P.A.S.

· Une étape d’intégration de connaissances.

Le nombre limité de participants pendant les travaux de groupe (12 au maximum),la durée de la formation (6 demies journées) permettent d’évaluer systématiquement leurs niveaux et d’ajuster les contenus.

Chaque apport est précédé d’une production par les participants sur le thème, et  utilisé dans la construction de l’apport.

Des exercices sont proposés afin de clarifier les concepts abordés et de faciliter  leur intégration immédiate.

Le travail intersession demandé et son exploitation permettent la mise en œuvre d’une pédagogie basée sur l’alternance.
· Une étape d’évaluation.
Cette étape comprend:

· le bilan du module en fin de formation par les participants et le formateur.

· le bilan de la formation par le formateur.

· l’évaluation quantitative et qualitative des effets de la formation.


L’évaluation de la participation de l’Aide-soignant dans le jury lors des épreuves pratiques du D.P.A.S. ne peut être effectuée que par l’Aide-soignant lui-même. Quand celui-ci est membre de jury d’un D.P.A.S., il lui est adressé un questionnaire à remplir à la fin de l’épreuve. Ce questionnaire est à renvoyer au formateur responsable de la formation.

LA MISE EN OEUVRE DU PROJET


Les liens étroits qui unissent l’I.F.S.I., l’hôpital C. Foix, l’hôpital Hôtel Dieu, tous deux terrains de stage pour les étudiants et les élèves de l’I.F.S.I. font que ce projet a été proposé aux deux responsables de formation des hôpitaux précités.


Dans les deux cas, l’I.F.S.I. se positionne en tant que prestataire de service sur des thèmes qui s'inscrivent dans les projets de soins des hôpitaux référents.

 L’ensemble de la logistique (diffusion du projet, préinscription des candidats, inscription des candidats, courriers aux candidats...) reste totalement sous le contrôle du responsable de formation.


C’est en cela qu’il existe un réel partenariat I.F.S.I.- Service de formation continue. Ce partenariat est d’ailleurs d’autant plus garant de qualité que chaque acteur intervient dans son domaine d'expertise.

LES REINVESTISSEMENTS POSSIBLES DU PROJET...


Ce besoin en formation touche l’ensemble des aides-soignants amenés à encadrer et évaluer des élèves aides-soignants.


De fait, il n’y a pas d’intérêt à limiter cette offre de formation aux deux seuls hôpitaux cités.


Deux stratégies apparaissent possibles si l’on veut accroître l’efficience de ce projet :

· Collaborer avec les formateurs d’ autres I.F.S.I. qui pourraient eux-mêmes travailler ce projet avec leurs hôpitaux de référence.

· Proposer ce projet à l’ensemble des hôpitaux  de l’A.P.-H.P. et rester  l’un des I.F.S.I. prestataires de service dans ce domaine.

Peut-être pouvons-nous même envisager de vendre ce savoir-faire hors institution ?


De plus ce projet peut servir de trame à tout projet de formation à l’évaluation concernant les personnels paramédicaux ; il suffit de l’ajuster...au public concerné.


Le département Formation Continue de l’I.F.S.I. Charles Foix est créé, je lui souhaite longue vie et prospérité.


Ensemble, réinventons nos métiers, développons nos partenariats.      
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